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• Le Budget supplémentaire des dépenses (A) d’ACC a été approuvé par le Parlement en juin pour un 

montant de 87 725 159 $.

• Cette affectation a porté le budget global du Ministère à 5 325 427 413 $.

• En septembre 2020, le Ministère a reçu 12 511 069 $ pour le report du budget de fonctionnement de 

2019-2020 à 2020-2021. 

• Ces transferts feront passer le budget global du Ministère à 5 337 938 482 $.

• Grâce à ce budget supplémentaire des dépenses, le budget du Ministère sera augmenté de 33,4 M$.

• Ces transferts feront passer le budget global du Ministère à 5 371 335 883 M$.
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La présentation du Budget supplémentaire des dépenses (B) 2020-2021 d’Anciens Combattants Canada totalise une augmentation de 33,4 M$ et comprend ce qui 

suit :

Reports de fonds

• Financement de 9 M$ pour poursuivre les paiements liés à l’entente de règlement du recours collectif Toth.

*rédaction*

Transferts d’autres ministères 

• 377 000 $ des Instituts de recherche en santé du Canada afin d’ajuster le financement précédemment accordé pour soutenir la recherche sur les bienfaits 

thérapeutiques et les méfaits potentiels de l’usage du cannabis.

• 13 000 $ transférés du ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du Développement afin d’ajuster le financement versé précédemment pour le 

personnel ministériel qui travaille dans les missions à l’étranger. Ce transfert représente des fonds non dépensés en raison des fluctuations des taux de change.

Transfert à d’autres ministères

• 4,5 M$ à la Commission de la capitale nationale pour la construction de la Salle commémorative de l’Afghanistan

• 29 000 $ à Patrimoine canadien pour la construction de la Salle commémorative de l’Afghanistan

• Transfert de 169 000 $ au SCT afin de soutenir la solution de gestion des finances et du matériel du gouvernement du Canada (GCFM)

Augmentation des subventions à partir des contributions

• Augmentation de 450 000 $ de la subvention de partenariats pour la commémoration afin de soutenir un grand nombre de demandes de subventions par rapport 

aux demandes de contributions.  

Augmentations des postes législatifs

• En raison du dépôt du projet de loi C-2 au Parlement, Loi relative à la relance économique en réponse à la COVID-19, le Budget supplémentaire des dépenses 

(B) d’ACC contient 20 M$ pour les paiements législatifs destinés à soutenir les organismes de vétérans.

Financement visant à autoriser l’inscription et l’ajustement des subventions

• 1 $ est requis à titre de rajustement technique pour qu’il soit possible de demander l’approbation du Parlement requise 
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Source : Épreuve qui sera publiée dans le Budget supplémentaire des dépenses.

2020-2021
Budget des 

dépenses à ce 
jour

Le présent Budget 
supplémentaire des dépenses 

(B)

Autorisations 
proposées à ce 

jour

Dépenses budgétaires (en dollars)

Crédits votés Transferts Ajustements

1 Dépenses de fonctionnement 1 245 786 347 (4 361 813) 17 759 213 1 259 183 747

5 Subventions et contributions 4 044 621 627 1 4 044 621 628

Total des crédits votés 5 290 407 974 (4 361 813) 17 759 214 5 303 805 375

Total des dépenses législatives 47 530 508 20 000 000 67 530 508

Total des dépenses budgétaires 
5 337 938 482 (4 361 813) 37 759 214 5 371 335 883

Budget des dépenses organisationnelles d’Anciens Combattants Canada



• La signature des épreuves finales par le DPF doit parvenir au Secrétariat du Conseil du 

Trésor avant le 7 octobre 2020 (5 jours ouvrables après la réception des épreuves finales).   

• L’approbation du DPF confirme que le SM et le ministre ont été informés. 

• Le Budget supplémentaire des dépenses (B) 2020-2021 doit être déposé au Parlement en 

octobre 2020 (date à confirmer).

5Prochaines étapes


